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jeudi 22 juin 2023
9 h 00 › 18 h 00

LA DIRECTIVE 
RESTRUCTURATION
PREMIÈRES APPLICATIONS EN FRANCE  

TRANSPOSITION EN ALLEMAGNE,  
EN ESPAGNE ET AUX PAYS-BAS

Inscriptions avant le 9 juin 
irda@u-paris2.fr

Programme et informations
irda.u-paris2.fr

http://irda.u-paris2.fr


 MATINÉE 
  Sous la présidence de Benoît DESTERACT, président de l’Association 

pour le Retournement des Entreprises (ARE)

09 h 00 Propos introductifs
  ›  Marie-Hélène MONSERIE-BON, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas

09 h 20  Le couple conciliation-sauvegarde accélérée : 
nouvelles pratiques, nouveaux liens ?

  › Julien THERON, professeur à l’Université Toulouse Capitole 
  › Christophe THÉVENOT, administrateur judiciaire

10 h 00  Constitution des classes et communauté d’intérêts : 
d’une approche théorique à l’épreuve pratique

  ›  Nicolas BORGA, professeur à l’Université Jean Moulin, Lyon 3
  › Hélène BOURBOULOUX, administrateur judiciaire

10 h 40 Discussion et pause 

11 h 15 �Les�garanties�à�l’épreuve�des�classes�de�parties�affectées�:�
favoriser la cohérence

  ›  Jean-Jacques ANSAULT, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas
  › Benjamin LAURENT, mandataire judiciaire 
  › Carole NERGUARARIAN, avocat  

11 h 45 Discussion et déjeuner

Direction�scientifique
Jean-Jacques ANSAULT, Marie-Laure COQUELET et Marie-Hélène MONSERIE-BON, 
professeurs à l’Université Paris-Panthéon-Assas



	 APRÈS-MIDI	
  Sous la présidence de Françoise PEROCHON, professeur émérite 

de la faculté de droit de Montpellier 

14 h 15  Première table ronde – Tribunal de commerce : nouveau rôle, 
nouvelles missions (validation des plans, application forcée 
interclasse, voies de recours)

  Sous la direction de Marie-Laure COQUELET, professeur à l’Université 
Paris-Panthéon-Assas

   ›  Patrick COUPEAUD, président de la chambre de contentieux du TDE, 
délégué général au TDE du Tribunal de commerce de Paris 

   ›  Michel TEYTU, président de la chambre de sauvegarde du Tribunal 
de commerce de Paris

  › Valérie LELOUP-THOMAS, mandataire judiciaire 
  › Marc SENECHAL, mandataire judiciaire
  › Delphine CARAMALLI, avocat 

15 h 00 Discussion 

15 h 15  Seconde table ronde – La transposition de la directive : choix 
et expériences des États membres (exemples allemand, 
espagnol et hollandais)

  Sous la direction de Laurence Caroline HENRY, professeur, 
avocate générale en service extraordinaire à la chambre commerciale 
de la Cour de cassation

  ›  Isabel FERNANDEZ TORRES, professeur à l’Université Complutense, Madrid 
  › Ellen DELZANT, avocat 
  › Anna Elsbeth DE VOS, magistrat, Tribunal d’Amsterdam

16 h 15 Discussion 

16 h 30 Clôture de la journée 

17 h 00 Cocktail
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La journée d’étude organisée le 22 juin 2023 par l’Université Paris-Panthéon-
Assas et l’IRDA Paris qui porte sur la directive restructuration réunira des 
universitaires et des praticiens du droit des entreprises en difficulté pour 
échanger sur les impacts majeurs de ce texte. 

Dans un premier temps, seront étudiées les premières applications en 
France de l’ordonnance du 15 septembre 2021, issue de la transposition de 
la directive. Les apports et innovations de ce texte seront successivement 
abordés afin de confronter les analyses et les pratiques des universitaires, 
des administrateurs et des mandataires judiciaires, des avocats et des juges 
consulaires. 

Le second thème consacré aux transpositions intervenues en Allemagne, 
en Espagne et aux Pays-Bas donnera l’occasion d’appréhender l’ampleur 
de l’harmonisation du droit de l’insolvabilité et les modalités de cette 
transposition dans chacun de ces États membres. 


